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Bonjour à tous,  
 
Eh oui, dû à la progression de notre ville, nous sommes présentement à la re-
cherche d’une personne supplémentaire qui rejoindra l’équipe au service de l’ur-
banisme et une autre au niveau du secrétariat au greffe, pour remplacer une per-
sonne qui nous quitte pour la retraite.  Ces deux postes sont à temps plein.  Pour 
plus d’informations concernant la description des tâches à combler ou tout autre 
renseignement, vous devez entrer en communication avec monsieur Carlo Brous-
seau, directeur général adjoint avant le 2 août prochain.  Voici son adresse cour-
riel :  cbroussseau@st-antonin.ca ou par téléphone au 418 862-1056, poste 221.  
 
Je veux remercier sincèrement toutes les personnes impliquées lors des deux acti-
vités majeures qui se sont tenues à Saint-Antonin au cours des dernières se-
maines.  En effet, chapeau aux organisateurs du Festival Country du 28, 29 et 30 
juin (15ième édition) et de la Super Démolition du 13 juillet dernier (27ième édition) 
qui ont travaillé très fort, sans compter leurs heures, pour offrir deux spectacles 
de haut niveau au plaisir des nombreux participants et visiteurs.  À tous les béné-
voles qui se sont aussi associés à ces responsables, un gros bravo.  Il est absolu-
ment indispensable de compter sur toutes ces personnes lors d’événements de ce 
genre.  Encore merci à vous tous pour votre implication. 
 
En terminant, je veux souhaiter à chacune et chacun d’entre vous un bel été en 
famille.  Profitez de ces moments pour échanger, vous amuser et encore une fois, 
à tous nos visiteurs, la plus cordiale bienvenue.   
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Anouk en eau froide  
Annie Lambert 
Les Éditions JCL 
288 pages 

 
Voici une suggestion de lecture pour profiter de l’été. Assis bien confortablement dans votre chaise 
extérieure avec un petit rafraîchissement, ce livre vous fera passer un bon moment! Pleins de péripé-
ties près de la plage, un beau surfer, dans une grande maison de riche, le personnage principal n’aura 
pas vraiment le temps de lire au soleil.  
 

Après une rupture, Anouk se retrouve en Ontario pour s’occuper d’enfants dans une famille anglo-
phone. Elle est là pour apprendre l’anglais, mais ce sont plutôt les enfants qui devront apprendre le 
français! La belle-mère n’est pas présente, elle les dépose à la plage pour ensuite s’en aller faire la 
fête. Anouk se retrouve seule avec 3 enfants désagréables qui ont entre 3 et 14 ans. Un beau jeune 
homme viendra lui donner un coup de main. 
 

Ce livre se lit en peu de temps, il est drôle, divertissant, un livre où on fait juste se détendre sans trop 
se poser de questions. Je ne connaissais pas les autres livres de l’auteure: la série Bien Roulée. Je vais 
sûrement aller les chercher à la bibliothèque pour continuer de décrocher de mon quotidien.  
 
Suggestion: 
Mademoiselle plastique, Marilou Addison, Édition Andara 
Angélique à la boutique érotique spécialisée, Martine Labonté-Chartrand, Les éditeurs Réunis  
Les échangistes, Sylvie G. Les éditeurs Réunis  
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Prix:  
• Impressions grands formats (18 x 24 pouces) pour l’ exposition à la bibliothèque en 2025 pour les 12 finalistes 

du concours (toutes catégories confondues). Les 12 lauréats pourront repartir avec leur photo après l’exposi-
tion ;  

• Prix en argent au montant de 250$ pour la personne gagnante du concours, ayant récoltée le plus de point 
après l’évaluation par le jury et les votes du public lors de l’exposition. 

 
Les critères de sélection sont le respect du thème, la qualité artistique et l’ originalité. Le jury se réserve le droit d’ex-
clure toute photo qui ne respecterait pas le thème du concours, le règlement du concours, ou encore qu'il juge inap-
propriée.  
 
Modalités de participation: Chaque participant doit obligatoirement présenter une photographie en format JPEP ou 
PNG et lui donner un titre (5 photos/participant au plus). Les photographies peuvent être déposées via le formulaire 
électronique disponible dans le document de présentation du concours. Pour accéder aux informations complètes du 
concours ainsi qu’au formulaire du dépôt, suivre la page Facebook de la Corporation de développement de Saint-
Antonin. Un événement Facebook a été créé afin de pouvoir donner tous les détails et discuter avec les intéressés! 

 

RÈGLEMENTS DU CONCOURS 
PHOTOS  

 

Critères d'admissibilité:  
• Être résident de Saint-Antonin ;  
• Les photos doivent être prises et viser 

le territoire de Saint-Antonin.  
 
Catégories (thèmes):  
• Urbaine  
• Animalière  
• Événementielle  
• Abstraite-contemplative  
• Humaine  
• Sportive  
 
Objet du concours:  
Permettre aux participants (toutes per-
sonnes, amateurs photographes ou candida-
tures professionnelles) de promouvoir et ho-
norer les photographies prises sur le terri-
toire de la Ville de Saint-Antonin.  
 
Durée du concours:  
Le concours est ouvert à compter du 1er juin 
2024 jusqu’au 1er février 2025, 18h. La date 
de la remise des prix sera annoncée lors du 
vernissage de l’ exposition à la Bibliothèque 
de Saint-Antonin.  Le public pourra voter pour 
sa photo préférée entre les douze sélection-
nées. 
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Le CLUB DES 50 ANS ET +  
de Saint-Antonin 
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PAROISSE DE SAINT-ANTONIN 
Presbytère : 290, rue Principale, Saint-Antonin 
Téléphone : 418-862-4301 
fabriquestantonin@videotron.ca 

      Fabrique de Saint-Antonin 

Partenariat entre la Fabrique de St-
Antonin et la Fondation Maurice Tanguay  

Pour l’année 2024, la Fabrique de St-Antonin devient ambassa-
drice pour la vente de billets de la maison de la Fondation Mau-
rice Tanguay. En choisissant la Fabrique de St-Antonin comme 
vendeur, vous contribuez à soutenir la Fondation Maurice Tan-
guay qui œuvre auprès d’enfants qui nécessitent des besoins 
particuliers et vous contribuez, par la même occasion, à soutenir 
la Fabrique de St-Antonin.  

Voici les modalités pour l’achat des billets :  

• Vous pouvez acheter des billets version papier au presby-
tère.  
• Vous pouvez aussi acheter des billets en version électro-
nique à partir du lien suivant et en prenant soin d’indiquer fabs-
tantonin dans la section « vendeur»:  
 

https://fondationmauricetanguay.com/panier/?

ref=fabstantonin 

 
Le prochain tirage qui permettra de déterminer les prochains 10 
finalistes aura lieu le 6 septembre 2024. Ces 15 finalistes partici-
peront au grand tirage de la maison Tanguay qui aura lieu le 15 
septembre 2024.  À noter que pour le grand tirage, le gagnant 
pourra choisir entre la maison, d’une valeur de 1 000 000$ ou un 
prix de 750 000$ en argent. 
 
Si vous avez des questions, communiquez avec Jolyne au presby-
tère de St-Antonin, 418-862-4301.  

Offre d’emploi- Secrétaire de paroisse 
 

Nous sommes présentement à la recherche d’une per-
sonne pour combler le poste de secrétaire au presby-
tère de Saint-Antonin.  

 

Heures : 20 heures par semaine, poste permanent, 
temps partiel. 

Formation en secrétariat ou autre formation pertinente 

Année d’expérience : 2 ans 

Bonne connaissance de la suite Office 365 

Aussitôt que possible 

Formation donnée 

Salaire à discuter. 

 

Pour information, communiquer au presbytère. 

418-862-4301 

Notre marcheuse de la Calédonie s'est rendue à Gas-
pé. C'est la deuxième personne qui termine le par-
cours de Montréal à Gaspé. Elle a apprécié nos pay-
sages et l'accueil des gens sur son chemin. 
 
Le 13 juin dernier, nous avons reçu un groupe de 13 
marcheurs. Les gens ont été enthousiastes de l'accueil 
reçu et remercie sincèrement le Camping Chez Jean 
pour l'accès à leur douches. Ce fut très apprécié. 
Merci également à la Ville de Saint -Antonin pour la 
gratuité de la salle.  
Le club des 50 ans et plus est fier de contribuer également à cette réussite. Le chemin du Québec est 
une belle opportunité de faire connaître notre belle région à des gens formidables venant d'autres pays. 
Vous pouvez suivre le chemin du Québec via Facebook. 
 
Activité à venir : Gala folklorique, le 29 septembre. 
 
À l'automne nous ferons des activités de Scrabble, cartes ou jeux de sociétés. Plus d'informations dans 
le bulletin de septembre. Nul besoin d'être membres pour participer à nos activités. 

mailto:fabriquestantonin@videotron.ca
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS DU LOCAL DES JEUNES DE SAINT-ANTONIN 
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
  

 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Août 2024 

 

OFFRE D'EMPLOI 

Manoir Saint-Antonin 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
 
Plusieurs opportunités s'offrent à vous :  
 

• Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) 
 

• Préposé au service aux tables (poste permanent/temps partiel/jour 1 fin de semaine sur deux et remplacement de 
vacance (idéal pour étudiants ou personnes qui veulent s'impliquer auprès des ainés)) 

 

• Surveillant/concierge (poste permanent de 40h/semaine) 
 

 
 
Personne à contacter : 
Louise L Nadeau, relations humaines 
418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances 
ordinaires et extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le 
texte officiel du procès-verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le 
site internet de la Ville de Saint-Antonin. 
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SÉANCE  ORDINAIRE  DU  LUNDI  8  JUILLET  2024  À  19 H 30 
 

APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS  DE JUIN  2024 

Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des 
déboursés : 

• Du  1er  au 30 juin  2024 au montant de 393 698,74 $ ; 

Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d’achats de paiements automatiques; 

• Pour la période du 1er au 30 juin  au montant de 403 007,89 $ 

IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil autorise le paiement des comptes pour le mois de juin 2024 au montant de 796 706,63 $. 

 
DIRECTION GÉNÉRALE 
Intention de délégation de compétence de la gestion, de la collecte, du transport et du traitement des déchets 
ultimes à la MRC de Rivière-du-Loup  
QUE la Ville de Saint-Antonin possède actuellement la compétence de la gestion, la collecte, le transport et le traitement 
des déchets ultimes sur son territoire; 
QUE la MRC de Rivière-du-Loup a acquis la compétence du traitement et de la valorisation des matières résiduelles 
organiques par une déclaration de compétence à l’égard de toutes les municipalités locales de son territoire, à 
l’exception de la Ville de Rivière-du-Loup et de la municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, en novembre 2008; 
QUE la MRC de Rivière-du-Loup a mandaté la firme Mallette pour effectuer une analyse concernant la gestion des 
matières résiduelles pour l’ensemble du territoire; 
QUE ce Conseil considère opportun d’optimiser la gestion, la collecte, le transport et le traitement des déchets ultimes 
par l’entremise d’une délégation de compétence à la MRC de Rivière-du-Loup; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin signifie son intention à la MRC de Rivière-du-Loup de lui déléguer 
la compétence de la gestion, la collecte, le transport et le traitement des déchets ultimes sur son territoire. 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin demande à la direction générale de la MRC de Rivière-du-Loup de poursuivre les 
démarches nécessaires à une éventuelle entente, notamment à préparer les documents requis pour que les 
municipalités délèguent leurs compétences de gestion, collecte, transport et traitement des déchets ultimes à la MRC de 
Rivière-du-Loup. 
 
Outils promotionnels - Octroi d'un contrat à 3SKIS Productions  

QUE le plan de visibilité pour la promotion du nouveau centre sportif et de la patinoire couverte de la Ville de Saint-

Antonin; 

QUE l'importance d'avoir des montages vidéo à différentes étapes de construction pour la promotion et la visibilité des 

partenaires financiers et que nous avons reçu une soumission de l'entreprise 3SKIS Productions; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte l'offre de service de l'entreprise 3SKIS Productions pour 

la préparation de capsules vidéo à différentes étapes du projet de construction du centre sportif et de la patinoire 

couverte afin d'en faire la promotion et aussi d'offrir aux partenaires financiers une belle visibilité.             

Mise à jour de la maquette 3D et capsules vidéo de Atelier Guy architectes  

CONSIDÉRANT le plan de visibilité pour la promotion du nouveau centre sportif et de la patinoire couverte de la Ville de 

Saint-Antonin; 

QUE des modifications ont eu lieu après la présentation de la maquette 3D; 
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IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'agente de développement, Madame Karine Vincent, 

à demander à la firme Atelier Guy Architectes de mettre à jour la présentation du projet en 3D et la réalisation de 

trois séquences vidéo à inclure dans la vidéo promotionnelle réalisée par 3SKIS Productions. Le coût est estimé à 

environ 2 000,00 $. 

 

Octroi d'un contrat pour l'impression de panneaux d'information à l'extérieur du Centre sportif 
CONSIDÉRANT le plan de visibilité pour la promotion du nouveau centre sportif et de la patinoire couverte de la Ville 
de Saint-Antonin; 
QUE  la soumission de l'imprimerie L'Impression de Rivière-du-Loup pour différents formats de panneaux; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'agente de développement, Madame Karine Vincent, 
à commander des panneaux extérieurs grands formats, 36 x 48 pouces pour mettre sur les clôtures lors de la 
construction du nouveau centre sportif et de la patinoire couverte. 

 

Demande de don - Fondation Mira  
QUE la Ville a reçu une demande d’aide financière de la fondation MIRA, en date du 20 juin dernier; 

QUE l’objectif premier de la Fondation MIRA est d’offrir gratuitement des chiens guides et des chiens d’assistance à 

des personnes vivant avec des déficiences visuelles, motrices ainsi qu’aux jeunes présentant un trouble du spectre de 

l’autisme; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le versement d'un montant de 100,00 $ à la Fondation 
MIRA. 
 
Appel d'offres sur invitation - Modification du Local des jeunes 
QUE la Ville de Saint-Antonin doit effectuer des travaux au bâtiment situé au 1, rue Jean, pour permettre le 
changement d'usage et le rendre accessible aux jeunes; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le directeur général adjoint, Monsieur Carlo 
Brousseau, à procéder par appel d'offres sur invitation pour les modifications à faire dans l'ancienne Caisse populaire 
située au 1, rue Jean afin de pouvoir modifier l'usage du bâtiment. 
 
Appui - Demande de révision sur la somme payable par les municipalités pour la Sûreté du Québec (SQ)  

QUE suite à la demande d'appui des municipalités d'Upton, de Sainte-Hélène-de-Bagot et de Saint-Onésime-d’Ixworth 

pour la demande de révision de la fiscalité municipale pour les taxes de la Sûreté du Québec; 

QU'en vertu de la Loi, le Gouvernement du Québec peut introduire des taxes sur les services de la Sûreté du Québec 

(SQ); 

QUE les municipalités locales doivent débourser 50 % des coûts pour le service de la SQ selon le règlement prévu à cet 

effet et sont assujetties aux décisions Gouvernementales concernant le financement de la SQ; 
IL EST RÉSOLU de demander formellement au gouvernement du Québec une révision du Règlement sur la somme 

payable par les municipalités pour les services de la Sûreté du Québec (SQ) afin de revoir à la baisse la charge fiscale 

imposée aux municipalités pour le financement de la Sûreté du Québec. 
 

Offre d'emploi - Inspecteur en bâtiment et en environnement 

QUE le directeur de l'Urbanisme doit préparer les nouveaux règlements d'urbanisme dans un délai assez court et qu'il 

doit répondre aux nombreuses questions des citoyens et des promoteurs;  

QUE le service d'Urbanisme a besoin de personnel supplémentaire pour subvenir à la tâche toujours grandissante; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Madame Gabrielle Thibault, trésorière, greffière 

adjointe et responsable des communications, à procéder à l'appel d'offres de service pour engager un inspecteur en 

bâtiment et en environnement. 
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Offre d'emploi - Secrétaire aux greffes  

QUE Madame Andrée Thériault prendra sa retraite à la fin de l'année 2024 ; 

QUE ses tâches sont très diversifiées et qu'elle devra transmettre son savoir à sa ou son remplaçant; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Madame Gabrielle Thibault, trésorière, greffière 

adjointe et responsable des communications, à entamer les démarches pour engager une personne qui pourra la 

remplacer. 

 

Cession parcelle de terrain entre la rue des Cèdres et la rue des Peupliers  
QUE l'entreprise J. Robert Ouellet Inc. désire céder gratuitement à la Ville une parcelle de terrain d'environ 15 mètres 

de large sur 125 mètres de long, entre les numéros 36 et 38 de la rue des Cèdres, jusqu'au prolongement de la rue des 

Peupliers et  qu’aucun travaux d'aqueduc ou d'égout ne seront effectués sur cette traverse;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville  accepte cette parcelle de terrain et autorise M. Michel Nadeau, maire, et M. 

Carlo Brousseau, directeur des Travaux publics et directeur général adjoint, à signer pour et au nom de la Ville de 

Saint-Antonin, le contrat d'acquisition auprès de la notaire, Me Sandra Thériault, le tout, aux frais de la Ville. 

 

Remboursement d'une partie des honoraires professionnels -  

Audit de la Corporation de développement de Saint-Antonin  

QUE les nouvelles normes comptables imposent à l'auditeur indépendant de la Ville de faire l'audit des états 

financiers de tous organismes liés à une municipalité locale; 

QUE la Ville de Saint-Antonin désire fournir un appui financier à la Corporation de développement de Saint-Antonin; 

IL EST RÉSOLU QUE  le  Conseil  de  ville  de  Saint-Antonin  autorise  le  versement  d'une  contribution  financière  de 

3 741,42 $ à la Corporation de développement de Saint-Antonin afin de les soutenir financièrement. 

 

Demande d'amélioration du réseau cellulaire  
QUE la Ville de Saint-Antonin compte de nombreuses zones qui ne sont pas ou sont mal desservies par le réseau de 

téléphonie cellulaire; 

QUE  les besoins de couverture cellulaire sont maintenant une nécessité pour les travailleurs forestiers, agricoles, 

acéricoles, etc.… et tout autant pour l’ensemble de la population locale et touristique; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin demande au Gouvernement du Québec de mettre en place un 

programme de financement permettant de déposer des demandes d'aide financière pour des projets de 

développement de téléphonie cellulaire par les MRC ou municipalités, même si elles ne sont pas déposées 

conjointement avec un télécommunicateur. 

RÈGLEMENTS 

Avis de motion et dépôt du projet de « Règlement numéro 898-24 modifiant le règlement relatif aux permis 

et certificats numéro 310 »  
Le Conseiller Monsieur Dominique Dupont, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une 
prochaine séance, le «Règlement numéro 898-24 modifiant le règlement relatif aux permis et certificats numéro 310». 
Le règlement a pour but de modifier la tarification des permis et certificats et le montant des amendes des 
contrevenants.      

Avis de motion et dépôt du projet de « Règlement numéro 899-24 modifiant le règlement de zonage 311 »    
Le conseiller Monsieur Jean-Roch Boucher, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une 
prochaine séance, le « Règlement numéro 899-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311 ». Le règlement a 
pour but de modifier le cahier de spécifications pour la zone 18-AF et d'ajouter des dispositions relatives à l’utilisation 
d’un conteneur à des fins d’entreposage en y modifiant le titre et la règlementation. 
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Adoption du « Règlement 895-24 modifiant le règlement de zonage 311 »  
QUE le Règlement de zonage numéro 311 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 1er décembre 1992; 
QUE la Ville souhaite retirer du cahier de spécifications, dans la zone 14.1-A, l’article 2.2.2 afin de protéger ses sources 
d’eau potable; 
qu’un avis de motion et une présentation du projet ont été donnés à la séance ordinaire du Conseil du lundi 13 mai 
2024 par le Conseiller, Monsieur Dominique Dupont; 
QU’un premier projet du règlement a été adopté à la séance ordinaire du Conseil du lundi 13 mai 2024; 
QUE le projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire; 
QU’un avis public a été publié sur le site Internet de la Ville le 15 mai 2024 pour une assemblée de consultation 
publique le 10 juin 2024 à 18 h 30 et qu'aucun citoyen ne s'est opposé au projet; 
QU’un second projet de règlement a été adopté à la séance ordinaire du Conseil du lundi 10 juin 2024; 
QU’aucun commentaire n’a été reçu concernant ce règlement; 
IL EST RÉSOLU QUE le « Règlement numéro 895-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311 » soit adopté.   
 
Adoption du « Règlement 896-24 concernant la division du territoire de la Ville de Saint-Antonin en six 
districts électoraux                                                                                                      

que le Conseil a adopté le règlement numéro 820-20 concernant la division du territoire de la Municipalité de Saint-

Antonin en 2020; 

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin juge opportun et nécessaire de procéder à un réajustement de la division du 

territoire de la Ville en six districts électoraux, de manière à rencontrer les exigences de l’article 12 de la Loi sur les 

élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2), spécifiant que chaque district électoral doit être 

délimité de façon à ce que le nombre d’électrices et d’électeurs dans ce district ne soit ni supérieur, ni inférieur de plus 

de quinze (15%) ou de vingt-cinq (25%) pourcent, selon le cas, au quotient obtenu en divisant le nombre total 

d’électeurs dans la ville par le nombre de districts, à moins d’approbation de la Commission de la représentation 

électorale ; 

QU’un avis de motion du présent règlement numéro 896-24 a été donné à la séance ordinaire du lundi 10 juin 2024 

par le Conseiller, Monsieur Fabrice Picard, et que le projet de règlement numéro 896-24 a été présenté et adopté lors 

de cette même séance; 

QU’un avis public a été publié conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, 

c. E-2.2), le 19e jour de juin 2024 via le journal Info Dimanche.  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le « Règlement numéro 896-24 concernant la division du 

territoire de la Ville de Saint-Antonin en six districts électoraux ». 

 

Adoption du « Règlement numéro 897-24 décrétant la fermeture d'une partie non ouverte du chemin de 

Rivière-Verte »  
QU'une partie des lots 6 206 105 et 6 206 109 du cadastre du Québec, située dans la Ville de Saint-Antonin, constitue 
une partie non ouverte et non aménagée d’un chemin public; 
QUE la Ville a la compétence en matière de voirie sur les voies publiques dont la gestion ne relève pas du 
Gouvernement du Québec ou de celui du Canada ni de l’un de leurs ministères ou organismes; 
QUE la Ville peut règlementer l'accès à une voie publique dont elle a compétence; 
QU’un avis de motion du présent règlement numéro 897-24 a été donné à la séance ordinaire du lundi 10 juin 2024 et 
que le projet de règlement numéro 897-24 a été présenté et adopté lors de cette même séance; 
QU’avis public a été publié le 17 juin 2024 et que le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau de 
l’Hôtel de ville, sur le site Internet; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le « Règlement numéro 897-24 décrétant la fermeture 

d’une partie non ouverte du chemin de Rivière-Verte ». 
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Adoption du projet de « Règlement numéro 898-24 modifiant le règlement des permis et certificats numéro 

310 ».  
que le Règlement relatif aux permis et certificats numéro 310 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 14 

octobre 1992 et que le coût de traitement des permis et certificats ainsi que le traitement des sanctions pénales a aug-

menté considérablement;  

QU’un avis de motion et une présentation du projet ont été donnés à la séance ordinaire du Conseil du lundi 8 juillet 

2024 par le Conseiller, Monsieur Dominique Dupont et qu’un avis public sera donné le 10 juillet 2024; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le projet de « Règlement numéro 898-24 modifiant le 

règlement des permis et certificats numéro 310 ».  

 

Adoption du premier projet du « Règlement numéro 899-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311 »  

QUE le Règlement de zonage numéro 311 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 1er décembre 1992; 

QU’un avis de motion et une présentation du projet ont été donnés à la séance ordinaire du Conseil du lundi 8 juillet 

2024 par le Conseiller, Monsieur Jean-Roch Boucher;  

QU‘un avis public sera publié sur le site Internet de la Ville le 10 juillet 2024 pour une assemblée de consultation pu-

blique le 12 août 2024 à 18 h 30;  

QUE le projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire; 

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le premier projet du « Règlement numéro 899-24 modifiant le règle-

ment de zonage numéro 311 ». 

 

TRAVAUX PUBLICS 
Fin de la période de probation - Monsieur Joël Beaulieu  
QUE Monsieur Joël Beaulieu a été embauché à titre de Journalier-Chauffeur lors de la séance ordinaire du 13 no-
vembre 2023; 
QUE Monsieur Beaulieu a complété sa période de probation et que le directeur des Travaux publics est très satisfait de 
son travail; 
IL EST RÉSOLLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accorde la permanence à Monsieur Joël Beaulieu à titre de 
Journalier-Chauffeur. 
Asphaltage de la rue Saindon  

QUE le promoteur a finalisé la rue Saindon, que les réseaux d'égout et d'aqueduc sont prêts, que la structure de chaus-

sée a été mise en place selon les plans et devis et que le laboratoire mandaté par la Ville a accepté ces travaux; 

QUE le promoteur désire procéder à l'asphaltage de la rue cet été, pour faciliter la vente des terrains et les déplace-

ments dans le secteur;  

QUE normalement, une période de gel/dégel est requise avant l'asphaltage, afin de s'assurer de la stabilité des sols ; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Placement Canadac Inc. à asphalter la rue Saindon, 

mais il est entendu que l'acceptation finale des travaux par la Ville ne se fera qu'au terme d'un an suivant l'asphaltage. 

Le promoteur demeure responsable des travaux d'asphaltage; tous bris ou mouvements de sol devront être réparés 

par le promoteur durant cette période. 

 

Autorisation de paiement - Mobilier urbain  
QUE l'achat de bancs était prévu au budget 2024, grâce à une subvention du programme Nouveaux Horizons; 
QUE, après vérification des produits et des prix avec quelques fournisseurs, le contrat de gré à gré a été octroyé à Mo-
bi-mobilier urbain pour l'achat de chaises doubles (bancs) en aluminium; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture au montant de 16 327,00 $ 
plus les taxes applicables à Mobi-mobilier urbain Inc.  
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autorisation de paiement - Permaligne inc.  
que le lignage des rues et rangs de la Ville est important afin d'assurer la sécurité des usagers; 

QUE le contrat a été octroyé de gré à gré à Permaligne au montant de 0,275¢ du mètre linéaire tracé; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture au montant de 44 492,80 $ 
plus les taxes applicables à Permaligne Inc. 
 
Autorisation de paiement - Abat-poussière  
QU'il est nécessaire d'appliquer de l'abat-poussière sur les routes et rues non asphaltées de la Ville afin d'assurer la 

sécurité des usagers; 
QUE le contrat a été octroyé de gré à gré à Les Entreprises Faust et Fils Inc. au montant de 0,429¢ du litre;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture au montant de 14 145,31 $ 

plus les taxes applicables à Les Entreprises Faust et Fils Inc.  
 
Service Jeunesse - La Relève de Saint-Antonin  
que le service des Travaux publics peut avoir besoin, à l'occasion, de jeunes étudiants pour faire des menus travaux; 

que les Services Jeunesse « La Relève de Saint-Antonin » peuvent mettre à la disposition de la Ville des jeunes pour 

15 à 20 heures par semaine; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le directeur des Travaux publics, Monsieur Carlo 
Brousseau, à utiliser les services de jeunes pour faire des menus travaux. 
                                                                                                                                                                                                      
INCENDIE 

Demande de commandite et prêt d'équipements - Comité récréatif de la Brigade Incendie de Saint-Antonin  
que le Comité récréatif de la Brigade Incendie de Saint-Antonin prépare une activité récréative aux Estrades Berger le 
samedi 7 septembre 2024; 
QUE pour le bon fonctionnement et pour la sécurité des participants, l’organisation a besoin de divers équipements 
de la Ville dont la pelle, la rétrocaveuse, le gros rouleau compacteur et le chargeur; 
QUE la Ville a reçu une demande de commandite du Comité pour que la ville devienne partenaire du Super 4x4 Ex-
trême 2024; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin devienne un partenaire majeur et accorde une commandite de 3 000,00 $ et 
accepte le prêt d'équipements au Comité récréatif de la Brigade Incendie de Saint-Antonin, pour l'organisation du Su-
per 4x4 Extrême qui se tiendra le 7 septembre prochain aux Estrades Berger. 
 

 

URBANISME 

Dépôt du procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) du 11 juin 2024  
Monsieur Carlo Brousseau, directeur des Travaux publics et Directeur général adjoint, a déposé le procès-verbal du 
Comité consultatif d'urbanisme tenu le 11 juin 2024.  
 

Demande de tourbière en zone 93-A  
que la Ville a reçu une demande pour l'exploitation d'une tourbière dans la zone 93-A et que la demande a été analy-
sée par le Comité consultatif d’urbanisme de Saint-Antonin (CCU), le 11 juin dernier; 
QUE la problématique de poussière de tourbe de ce secteur et l'importance de protéger les milieux humides comme 
une tourbière; 
QUE le CCU ne recommande pas au Conseil de modifier sa règlementation d'Urbanisme pour permettre l'exploitation 
d'une tourbière dans la zone 93-A;   
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la décision du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) et 
refuse cette demande de modifier la règlementation pour permettre l'exploitation d'une tourbière dans la zone 93-A. 

 
Levée de la séance par le conseiller mario fortin à 20 h 30.  
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URBANISME  ET ENVIRONNEMENT  
Protection des bandes riveraines – 

Cours d’eau - Lacs 
 

Pour être de bonne qualité et assurer ses fonctions 

et services écologiques, la bande riveraine doit être 

une zone de végétation permanente non entrete-

nue. Elle doit être suffisamment large (10 ou 15 

mètres) et composée des trois strates de végéta-

tion : plantes herbacées, arbustes et arbres.   

Une plantation d’arbres en bordure des cours 

d’eau et des lacs s’avère très bénéfique à plusieurs 

niveaux.  

1- Les plantations d’arbres freinent l’érosion ; 

2- Les racines d’arbres filtrent les nutriments du 

sol ; 

3- Le feuillage des arbres favorise de la fraîcheur au 

bord de l’eau 

4- La faune et la flore sont ainsi protégées par cet 

écran vert. 

C’est interdit !!!! 

Il est donc interdit de jeter des résidus de coupe 

de gazon, des mauvaises herbes, des déchets et 

autres matières non appropriées dans les cours 

d’eau et les lacs ainsi que dans les abords de ceux-

ci.   Soyez, vous aussi, des protecteurs de l’environ-

nement et faites des bonnes actions afin d’amélio-

rer la qualité de nos milieux hydriques.  Ces petits 

gestes seraient un bel héritage pour les généra-

tions qui nous succéderont.   Alors plantons !!!  

Un permis est requis avant l’installa-

tion d’une piscine et de tous travaux 

de modification du « deck » et de son 

accès contrôlé. 

Informez-vous des normes applicables au-

près du service d’urbanisme. 
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Rappelez-vous que si vous faites des travaux sans permis,  
VOUS ÊTES PASSIBLE D’UN AVIS D’INFRACTION. 

Le service d’urbanisme procède régulièrement à des inspections. 

Pour nous rejoindre et éviter les attentes : 
 

Faire une demande de permis en ligne par le biais de notre site Web : 

              ***** Nouveauté :  Un accès directement sur la page d’accueil ***** 
Visiter http://ville.saint-antonin.qc.ca/ Dans la section du bas de la page d’accueil, choisir « Demandes de permis » 

 

Vous pouvez obtenir un Rendez-vous en ligne: 
Pour discuter d’un projet de construction ou autres travaux projetés, choisir « Réservation en ligne pour une rencontre avec 

l’inspecteur municipal »  Vous devez choisir l’heure et la date qui vous conviennent.  C’EST FACILE, RAPIDE ET TRÈS APPRÉ-
CIÉ PAR NOS UTILISATEURS !  Faites circuler la bonne nouvelle !!! 

 

Par téléphone : 
Appeler au 418 862-1056, poste 216 (Service d’urbanisme) et veuillez laisser vos coordonnées ainsi que le but de votre appel 

afin que nous puissions vous rejoindre par la suite.   
 

Par courriel : 

Transmettre vos documents à urbanisme@st-antonin.ca en fournissant vos plans détaillés (plan d’implantation et 

plan de construction) et en indiquant les marges avec les voisins.  Soumettre également toutes autres informations perti-
nentes pour la compréhension de votre projet.   
 

Au bureau municipal (AVEC RENDEZ-VOUS IDÉALEMENT via l’application « Rendez-vous en ligne »).    

 
Délai pour l’émission d’un permis 
Un délai de 30 jours est à prévoir pour l’émission d’un permis lorsque la demande est complète selon les indications aux règle-
ments d’urbanisme.  Ainsi, il est fortement recommandé de faire vos demandes de permis à l’avance pour que vous puissiez 
obtenir votre permis avant de débuter vos travaux. 
 
L’équipe ressource en urbanisme est là pour vous servir !   

Bonne saison estivale ! 

 

 

 

URBANISME  ET ENVIRONNEMENT  

http://ville.saint-antonin.qc.ca/
mailto:urbanisme@st-antonin.ca
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COMMUNICATIONS  
 

DÉPÔT DE BULLETINS PAPIERS — RAPPEL DES LIEUX DE DISTRIBUTION 
 
Au cours de l’été 2024, vous pourrez trouver des bulletins Saint-Antonin en Bref aux endroits suivants :  
 
• Hôtel de Ville ; 
• Bibliothèque Le Paradis du Livre ; 
• L’Épicerie du Village ; 
• Pharmacie Uniprix ;  
• Centre Réjean-Malenfant ; 
• Centre communautaire Michel Desrosiers (à l’espace des frigos partagés) ; 
• NOUVEAU! Au dépanneur 733 (anciennement Marché Caron) ; 
• NOUVEAU! Les boites à lire aux endroits suivants :  
  - Parc de jeux extérieurs au Centre Sportif ; 
 - Parc situé à côté de l’Hôtel de Ville ; 
 - Parcs Petits Bleuets ; 
 - Halte au Pétro-Canada ; 
 
D’autres bulletins sont disponibles dans les campings de la Ville (Camping chez Jean et Camping Lido). 
N’hésitez pas à communiquer avec Karine Vincent, agente de développement et responsable du Bulletin le 
Saint-Antonin en Bref, si jamais il manque des copies papiers aux endroits désignés : devcom@st-
antonin.ca / 418-862-1056, poste 218. 
 
Nous vous rappelons qu’il est toujours possible de vous inscrire afin de le recevoir par la poste directement 
à votre domicile ou entreprise en contactant Karine Vincent et que le bulletin est disponible en ligne sur le 
site web de la  Ville. Nous sommes conscients que ces changements apportent certaines adaptations et 
souhaitons vivement communiquer avec vous par tous les moyens à disposition. C’est pourquoi nous vous 
invitons à nous faire part de vos idées et de vos commentaires constructifs afin de voir à l’amélioration des 
communications de la Ville.  
 

AUTRES OUTILS DE COMMUNICATION 
 

Dernièrement, nous avons mis en place de nouveaux outils de communication et nous 
croyons que cette transition facilitera l’accès à l’information pour tous!  

 

Voir la page suivante pour plus d’informations à ce sujet.  
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NOTRE BUREAU 
DIRECTION  
2022-2023 

FÊTE DE NOÊL DES EN-
FANTS 

 
IINFORMATION SUR L’OFFRE DE TRANSPORT VAS-Y INC. 

Voici quelques précisions afin de compléter votre inscription et ainsi bénéficier de cette offre. 
 
1 -  Contacter Transport Vas-Y inc. Pour effectuer votre inscription 
 
Dans un premier temps, vous devez contacter Transport Vas-Y inc. par téléphone au numéro 418-862-8005 
afin de procéder  à votre inscription. Les ressources de l’organisme sauront bien vous informer sur leur offre 
de service et le fonctionnement. Vous pouvez aussi obtenir plus d’informations sur le site internet au 
www.transportvasy.qc.ca ** Inscription obligatoire pour prendre le transport ** 
 
2 -  Lors de votre prochaine visite à la Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup 
 
Une fois vos transactions effectuées à la Caisse, vous devez vous rendre à l’accueil afin d’obtenir deux billets 
vous permettant vos déplacements.  
 
 

Juillet 2024 
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La brigade incendie de Saint-Antonin  

 

Le service de protection contre les incendies  
de Saint-Antonin est à la recherche d’effectifs pour faire 
partie de son équipe qui répond aux appels d’opérations 
incendie et sauvetage.  

 

Tu es citoyen de Saint-Antonin ?  Tu es en bonne condi-
tion physique ? 

Tu as du courage et aimes aider les autres ? 
 

LA BRIGADE INCENDIE DE SAINT-ANTONIN c’est pour toi.   
 

 

Fais parvenir ton curriculum par courriel  
en tout temps à l’adresse suivante : 

 
yrossignol@st-antonin.ca ou  

directement à l’Hôtel de ville, situé au  
261 rue Principale, Saint-Antonin G0L 2J0 
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

Août 2024 
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L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 

S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Août 2024 
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

Août 2024 
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960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Août 2024 
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Maire, Michel Nadeau             # 215 

Directrice générale, Nancy Dubé           # 213 

Trésorière, Gabrielle Thibault           # 212 

Secrétaire au greffe, Andrée Thériault                  # 211 

Directeur des travaux publics, Carlo Brousseau           # 221 

Inspectrice en bâtiment, Yolaine Lebel           # 216 

Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux                         # 219 

Consultant en urbanisme, Paul Pelletier                        # 219      

Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa   # 220 

Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher         # 217 

Directeur du service incendie, Yvan Rossignol         # 224 

Adjointe à la direction et à la trésorerie,  

Chantal Bouchard             # 234 

Secrétaire perception taxes, Andrée Roy          # 210 

Bibliothèque, Sylvie Ratté            # 225 

Agente de développement, Karine Vincent         # 218 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Août 2024 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION 
Centre Réjean-Malenfant            305, rue Principale 
Centre Sportif                 21, rue Pelletier 
Centre C. Michel-Desrosiers        712, Chemin R-Verte 
Gymnase école Lanouette           18, rue du Couvent 
 

Pour réservation, contactez Andrée Thériault  
418-862-1056 # 211  

 

IMPORTANT! 
COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

Étant donné la fin de la distribution des publisacs, la 
Ville a établi un plan d’action afin de poursuivre les 
communications locales :  
 
• Distribution de bulletins dans des points de ser-

vices ; 
• Abonnement annuel livré par la poste ; 
• Création et diffusion d’infolettres ; 
• Site web et réseaux sociaux. 
 
Pour de plus amples informations, contactez Karine Vin-
cent, agente de développement à la Ville de Saint-
Antonin, à l’adresse suivante : devcom@st-antonin.ca 
ou par téléphone au 418-862-1056 # 218 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418 862-1056 

ÊTES-VOUS INSCRIT ? 

Inscrivez-vous dès maintenant si ce n’est pas 
déjà fait, pour être mieux informé.  Remplissez 
le formulaire sur notre site en appuyant sur le 
bouton Alertes et notifications de masse 
(www.ville.saint.antonin.ca). 


